
 

  
 

CONCOURS 2024 

 
Née de la volonté conjuguée d’universités, de grandes écoles et d’organismes de recherche, l’Université 

Paris-Saclay compte parmi les grandes universités européennes et mondiales, couvrant les secteurs des 

Sciences et Ingénierie, des Sciences de la Vie et Santé, et des Sciences Humaines et Sociales. Sa politique 

scientifique associe étroitement recherche et innovation, et s’exprime à la fois en sciences 

fondamentales et en sciences appliquées pour répondre aux grands enjeux sociétaux. Du premier cycle 

au doctorat, en passant par des programmes de grandes écoles, l’Université Paris-Saclay déploie une 

offre de formation sur un large spectre de disciplines, au service de la réussite étudiante et de l'insertion 

professionnelle. Elle prépare les étudiants à une société en pleine mutation, où l’esprit critique, l’agilité 

et la capacité à renouveler ses compétences sont clés. L’Université Paris-Saclay propose également un 

riche programme de formations tout au long de la vie. Située au sud de Paris sur un vaste territoire, 

l'Université Paris-Saclay bénéficie d’une position géographique favorisant à la fois sa visibilité 

internationale et des liens étroits avec ses partenaires socio-économiques - grands groupes industriels, 

PME, start-up, collectivités territoriales, associations... www.universite-paris-saclay.fr 
  

Etablissement handi-accueillant et attaché à la mixité et à la diversité 
 

 

Fonction :  Chef d’équipe Unité Végétalisation et collections 

Métier ou emploi type* : Technicien-ne en aménagement paysager 

* REME, REFERENS, BIBLIOPHILE 

 

Code Emploi Type : G4A43 

BAP : G 

 

Nature du concours : Interne  
 

Fiche descriptive du poste  

 

Catégorie : B 
 

Corps : TECH 

 

Affectation 

 

Administrative : Université Paris-Saclay – Direction de l’Aménagement du patrimoine et de 

l’Immobilier – Pôle Aménagement et Environnement - Service Environnement et Paysages 

 

Géographique : Campus d’Orsay - Orsay 

 

Missions 

 

Le Service Environnement et Paysages au sein du Pôle Aménagement et Environnement de la 

direction de l’aménagement du Patrimoine et de l’Immobilier est chargé de la préservation et du 

maintien de la qualité du patrimoine naturel et paysager des sites de l’Université.  

http://www.universite-paris-saclay.fr/
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L’agent est placé sous la responsabilité de la responsable du Service Environnement et Paysages et 

de son adjoint. Le technicien en aménagement paysager encadre l’Unité Végétalisation et collections 

du service. Il pilote et réalise les travaux d'aménagement et d'entretien des espaces paysagers et des 

milieux naturels, il participe aux actions de valorisation et médiation du jardin botanique 

universitaire. 

 

Activités principales de l’agent : 

 

• Piloter, coordonner et contrôler les interventions d'une équipe de jardiniers en régie ou en 

sous-traitance 

• Piloter les travaux d'aménagement des espaces plantés et le suivi des milieux naturels 

(estimation, quantification, planification, réalisation, taille, soin des végétaux, tonte des 

engazonnements, suivi observationnel des végétaux, évacuation et recyclage des déchets 

verts de tous types…). 

• Organiser et réaliser les travaux d'aménagement et de maintenance des infrastructures des 

espaces plantés et des milieux naturels (petites maçonneries, terrassement, dallage, 

circulations douces, signalétique…) 

• Gérer les collections végétales de plein air et de serre, assurer la préservation des espèces 

(multiplication des essences rares ou protégées, surveillance de leur évolution, observations 

phénologiques...) dans un jardin botanique, assurer le fleurissement et les aménagements 

paysagers en régie. 

• Gérer et organiser la mise en œuvre des techniques d'agriculture biologique dans le cadre 

d'une politique de développement durable 

• Préparer les commandes et les approvisionnements en outillage et en matière première 

(terreau, graines, plantes …) 

• Activités de médiation scientifique dans le cadre du jardin botanique 

• Faire appliquer les règles et consignes de sécurité pour l'utilisation des véhicules, les 

produits, l'entretien des matériels et outillages 

 

 

Conditions particulières d’exercice (logement, horaires spécifiques, primes, etc…) : activités de 

médiation ponctuelles durant les week-ends. 

 

De nombreuses activités culturelles et sportives sont proposées et accessibles facilement pour tout 

collaborateur dans le cadre de la politique de bien-être au travail développée à l’Université Paris-

Saclay. 

 

Des possibilités de restauration proches des lieux de travail. 

 

Un accompagnement des agents pour leur développement professionnel et la préparation aux 

concours de la fonction publique. 

 

Encadrement : OUI/NON                                       Nb agents encadrés par catégorie : …A - …B – 3C 

 

Conduite de projet : OUI/NON 

 

 



 

  
 

CONCOURS 2024 

 

Compétences* 

 

Connaissance, savoir : 

 

• Techniques du domaine (végétal, botanique, horticulture, paysage : connaissance 

approfondie)  

• Connaissances générales en méthodes de gestion et de suivi (notion de base)  

• Connaissance budgétaire générale (notion de base) 

 
 

Savoir-faire : 

 

• Maîtrise des techniques d’entretien : désherbage, paillage, arrosage, taille, tontes, soufflage, 

ramassage des feuilles, dépressage, débroussaillage, faucardage, fauchage 

• Maitriser les techniques de préparation des sols :  terrassement, labours, dressage de 

surface 

• Savoir rendre compte (maîtrise) 

• Maîtriser les outils informatiques de bureautique (traitement de texte, tableur…) 

• Savoir encadrer / Animer une équipe 

• Savoir planifier et respecter des délais (maîtrise)  

• Mettre en œuvre des procédures et des règles (application)  

• Transmettre des connaissances 

• Structurer/organiser son travail 

• Optimiser les moyens à mettre en œuvre 

• Utiliser les outils bureautiques (notion) 

 
 

Savoir-être :  

 

• Sens de l'organisation  

• Sens relationnel  

• Capacité d'adaptation  

• Autonomie  

• Rigueur 

 
* Conformément à l’annexe de l’arrêté du 18 mars 2013 (NOR : MENH1305559A) -  

 


